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La Conférence Permanente du Développement Territorial (CPDT), mise en place en 1998 et financée 
par la Région wallonne en Belgique, a notamment pour mission de réaliser des recherches pluridisciplinaires 
et transversales. Deux laboratoires de recherches universitaires sont associées à ce projet en urbanisme 
durable : LEPUR-ULg (Laboratoire d’Etudes en Planification Urbaine et Régionale) et CREAT-UCL (CentRe 
d’Etudes en Aménagement du Territoire). 
http://cpdt.wallonie.be 

Objectifs de la recherche  

élaborer un outil pour concevoir et évaluer des projets 
d’urbanisme dans une optique de développement durable et 
de moindre impact sur l’environnement 

placer l’outil en amont de la démarche pour permettre au 
concepteur de revoir son projet et l’améliorer 

permettre et faciliter l’évolution de l’outil pour l’adapter et 
l’améliorer progressivement 

Démarche suivie  

rechercher les questions pertinentes répondant à la 
question principale : « le projet proposé va-t-il dans le sens 
du développement durable ? » 

application, dans un premier temps, à des projets de 
constructions neuves 

4 thématiques sélectionnées :  

Résultat 

Un site web dynamique sur serveur avec bases de données associées 
accessible à l’adresse  http://cpdt.wallonie.be/urba : 

Un volet « test » pour évaluer en amont la durabilité d’un projet ;  

à la fin du test, des objectifs à atteindre avec des propositions 
associées sont formulés pour revoir la conception du projet et 
améliorer sa durabilité, en particulier son volet environnemental   

Un volet « guide » pour susciter la réflexion en matière 
d’urbanisme durable avec : 

-! des fiches pratiques,  
-! des références,  
-! des liens internet  
-! des exemples de bonnes pratiques  

l’énergie 

l’eau 

la biodiversité 

la mobilité 


